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ét leb~on goûvernment de fa province de .uéec; e comme il èeft très édp&lieîit,
très néceffaire, de fixer urievalèùr certaine fur toutes les efpeces de Monnoie à préfeitj
dans cettèe olo:iie, et d'en conftatet le cours par toute la province fur un élan certai#
et uiifor&ne et ayant mûrement confidéré les valeurs des efpeces dans- les.autres
colonlies et provinceside ce-continent, coímme auffdi lebien et la commodité des fideles
Yjets dfaMajetdela 'province de $e S Exellence le Gouverneurpar et
a rae vs et:laide du Confeil de aj et el vertu du pouvoit et de lauthorite
à lui dois par les Letrs Patentes 'dè f Majefé, fos le Grarid çeadlaGraneC
.Brétage; a-jugé i propos d'o-donnei et de déclarer, et fa dite Excellence le ouvét
neur, par et avec l'avis et Taide fufdit, par ces. Piéfentes Ord/ne et Délare, Qu
du Premiet de ablîerî de l'année rmil fept cen foixatite et cinq, les efeces de
Monnoies ci-mentionnés auront cours par. toute la province au taux qui fuite
~Savozr Dw. r.

te johnnes de ortugal, pefant 1- 6 à £ 16 -1
La Monoyed'Or, - - - - 6 8 à - 16 -oó
Le Caroline d'4llemagne, à - -a- 0
La GCuinée,-- 5 4
Le Lois d:Or, - -3 - 5 - 3 8-
- a? PioIe d'EfpagneonFrançoI†e - 4 - 4 -

La Piaftre de Sevile deMexique, ou a - 67 12 -- a . - 6 '-.
Pilier, pefâînt - - - -

L'Eu deSi Livre - - - - - .94 - a o- 6-8
La Piece Prançoôf ayant cours à préfent6H1% 16 -o-5-6

a- o 6 afax,
Le Chélin de la Gr-ande-Brétgnze, - à o- -
Le Pifereen - - - -- à o.- i-
SLa Piece rdnçoi[e deNetfSo1s, - -- - à O -1 - o
2o Pieces de Cuivre Britazniues, à 0-o

Ëttoutes'les autres différentes efpece des Mouioes d' Or ou d'Argent ci-déorimmées
les plus-haute auffi bien que inférieures, auront cours à raifon du aùx ci--fþecifié

Et par cette Préfente,I 1ef en outerrnné et Déclar, Que du Premier åvâia
nil fept cens-foixante et cinq, les fufdites efpeces de Monnoies; oi aucunes d'icelles,

felon le taux ci-arrêté pourront être légitinemet bàillées en payement de'toutës les
dettes ou contrats qui ont été, ou qui pourront fe fare dans cette province,- excèpfté
en cas d'un accord fpécial au contraire par écrit, ou par devant des témoins fuffifaàns,
etdans tous les cortrats: antérieurs à, ou depuis la conqqêt.éde cette province; qui
ont été pa1fés pour livres, felon la maniére de, fupputer ci-devant e ufage, la he
vaudra un chélit du cours'établi par la préfente, la piafre vaudra fix livres ou fi
chélins,- et ainf à proportion polr chaque Monnoieci-méntionnée.

Et camme il seft introduit un ufage de couper les,piafrés, et d'en circuler les frg-ý
mens câmine menu change à uîe valeur arbitraire, ce qui eft fujet à beacop'de
- audes et d'abus î Par cette PrenJ/te, -il-eß en utre Ordoné .et Déclaré, Queide là

e de la publication d'icelle, les-parts ou îorceaux de plafres, ou d'aucune autre
Monnoye ainfi coupées ou autrement rognées, ràtront cours en guife de nï
change dans aucune partie de cette province ,,et que ceux gi feront convaincûs de
ant.ua ou plufieurs Juges de Paix, fur le ferment d'un témoin dignede foi, den:

avoir debité ou circulé decette façon, fi c'eff la, premniéré fois, payeront üùe-amende
de dix chélins argent courant de la-prôvince, et en cas de recidive vingt chélins'et
feronv emprifonnrnés pour un mois,- lefquelles amendes feront au profit de fa Majeflé;

Et à fim de prevenir l'iraportation de cuivre en telle abondance, qu'on n'en fafle
ufàge pour retirer du païs les efpecesd or"et d'argent, Ilen outre Ordonné etD/la,
p-ar lMAfeeritéfufhite Qüie de la date de' la publication d'icelle; -tous les Sols Marqüês
vieuxet nouveaux n'autont cours que comme Fàrdirngs ou Liafds, c'èf-à--dire, que
du jour de l publication d'icelle, jufques au premier de yanvier prochain, quarante
huit Sols Marqués vaudront un chélin d'alifx, et trente Sols Marqués vaudrontùpl
chélin de la Nouveleiork; mais que depuis le dit premierjour de fanyie fuivànt

- RB quaäné


